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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2026 
COMMUNE DE BIESLES 

 
La réunion a débuté le 13 avril 2026 à 20h00 sous la présidence du Maire, Monsieur ANDRE Michel. 
 
Membres présents : 
Monsieur ANDELOT Mathieu 
Monsieur ANDRE Michel 
Monsieur BROTHIER Michel 
Madame CADAMURO Céline 
Monsieur CHAGNET Jean-Yves 
Madame GRANDJEAN Marion 
Monsieur GRATAROLI Jérôme 
Madame HUMBERT Jennifer 
Madame LAMBERT Cendrine 
Madame MARIVET Nadine 
Monsieur O'FARRELL Alexandre 
Monsieur OLIVAIN Laurent 
Madame PERRUT-GAULT Marie-Christine 
Madame ROUSSEL Christine 
Monsieur ZEMIHI Alain 
 
Membres absents représentés : 
- 
 
Membres absents : 
- 
 
Secrétaire de séance : Madame ROUSSEL Christine 
Le quorum (plus de la moitié des 15 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Ordre du jour : 
DEL016_2026 - 01. Compte-rendu des actes passés par le Maire 
DEL017_2026 - 02. Budget général : Approbation du Compte Financier Unique 2025 
DEL018_2026 - 03. Lotissement Le Ban : Approbation du Compte financier Unique 2025 
DEL019_2026 - 04. Votes des taxes locales 
DEL020_2026 - 05. Budget – Attributions de subventions aux associations 2026 
DEL021_2026 - 06. Convention de servitude avec ENEDIS sur parcelle 412 ZB 31 
DEL022_2026 - 07. Budget - Encaissement de chèque 
DEL023_2026 - 08. Désignation délégué(s) à la commission locale du SDED 52 
DEL024_2026 - 09. Budget - Acquisition de matériel - Porte-outil automoteur 
DEL025_2026 - 10. Budget - Acquisition de matériel - Benne à ridelles 
DEL026_2026 - 11. Désignation de délégués auprès CNAS 
- Questions diverses 
 
 
DEL016_2026 - 01. Compte-rendu des actes passés par le Maire 
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Le Maire rappelle à l’Assemblée que chaque collectivité adhérente au CNAS désigne 1 
délégué Élu et 1 délégué agent qui porteront la voix de la commune au sein des 
instances du CNAS et réciproquement, représentera le CNAS au sein de notre collectivité. 

Délégué « Élu » : Madame Marie-Christine PERRUT-GAULT 

Délégué « Agent » : Madame Aurore ROUTIER 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- Décide de désigner Mme Marie-Christine PERRUT-GAULT délégué « Élu » et Madame 
Aurore ROUTIER délégué « Agent » auprès du CNAS. 

15 voix pour 
 
DEL017_2026 - 02. Budget général : Approbation du Compte Financier Unique 2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT); 

Vu le Code des juridictions financières ; 

Vu l’article 60 de la loi de finances n°63-156 du 23 février 1963, 

VU l’article 242 de la loi de finances de 2019 modifié par l’article 145 de la loi du 30 
décembre 2022 ; 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

Vu la délibération numéro DEL046_2021 portant sur l’expérimentation du Compte 
Financier Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques 
(DDFIP) ; 

Vu l’avis de la commission des finances du lundi 10 mars 2024 ; 

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2024 de la 
commune de BIESLES ; 

Vu le Compte Financier Unique de la commune de BIESLES ; 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière 
de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de 
résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la 
mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du 
comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ; 

Considérant les éléments susvisés ; 
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Après en avoir délibéré (Monsieur le Maire ne prend pas part au vote et sort de la salle), 
le Conseil Municipal : 

 Approuve le Compte Financier Unique 2025 de la Commune de Biesles 
 Donne pouvoir à M. Le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
 
13 voix pour 
1 abstention : Madame GRANDJEAN Marion 
1 non-participant : Monsieur ANDRE Michel 
 
DEL018_2026 - 03. Lotissement Le Ban : Approbation du Compte financier Unique 2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

Vu le Code des juridictions financières ; 

Vu l’article 60 de la loi de finances n°63-156 du 23 février 1963, 

VU l’article 242 de la loi de finances de 2019 modifié par l’article 145 de la loi du 30 
décembre 2022 ; 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

Vu la délibération numéro DEL046_2021 portant sur l’expérimentation du Compte 
Financier Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques 
(DDFIP) ; 

Vu l’avis de la commission des finances du lundi 10 mars 2024 ; 

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2024 du 
Lotissement Le Ban ; 

Vu le Compte Financier Unique du Lotissement Le Ban ; 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière 
de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de 
résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 
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Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la 
mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du 
comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ; 

Considérant les éléments susvisés ; 

 

Après en avoir délibéré (Monsieur le Maire ne prend pas part au vote et sort de la salle), 
le Conseil Municipal : 

 Approuve le Compte Financier Unique 2025 du lotissement Le Ban. 
 Donne pouvoir à M. Le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
13 voix pour 
1 abstention : Madame GRANDJEAN Marion 
1 non-participant : Monsieur ANDRE Michel 
 
DEL019_2026 - 04. Votes des taxes locales 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29, 

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1636B, 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal les nouvelles règles applicables en 
matière fiscale. 

Dans le cadre de la réforme de la fiscalité locale et de la suppression de la taxe 
d’habitation pour les résidences principales, les communes bénéficient à partir de l’année 
2021 du transfert du taux départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Le transfert du taux départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties (en 2020, 
il était de 23,94%), accompagné de l’application d’un coefficient correcteur, doit assurer 
la neutralité de la réforme de la taxe d’habitation pour les finances des communes. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 Fixe les taux d’imposition applicables pour l’année 2026 : 
-Taxe d’habitation : 16,22% 
-Taxe foncière sur les propriétés bâties : 39,53% 
-Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 27,12% 
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 Précise que les taux d’impositions sont identiques à ceux de l’année précédente 
 
15 voix pour 
 
DEL020_2026 - 05. Budget – Attributions de subventions aux associations 2026 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 - Décide d’attribuer les subventions suivantes : 

Détail de l’article 65748 Montants 2025 Montants 2026 
Biesles Tandem 200 200 
Alliance Nordendorf-Biesles 920 460 
Association Haut Marnaise pour l’aide familiale 150 150 
Association des bleuets de France 200 200 
Amicale des Sapeurs-Pompiers 460 460 
Amicale Anciens Combattants 150 150 
Assoc. Parents d’élèves Biesles 400 400 
Association Donneurs de Sang 50 50 
Coopérative scolaire maternelle 350 350 
Coopérative scolaire élémentaire 470 470 
Association Etoile Biesloise et Nogentaise 400 400 
Judo Club Nogentais 125 125 
Comité 52 Ligue National contre le cancer 100 100 
La Prévention Routière 100 100 
Pole Sports et Loisirs de Biesles 800 800 
Union Sportive Biesles Foot 400 500 
Pétanque du Val Moiron 125 125 
La Country du Puits 100 100 
Association Spina Bifida 150 150 
Club d’Animation et Loisirs 300 300 
Association les Biesloises Pétillantes 200 200 
ADMR Andelot 150 150 
ADMR Nogent 150 150 
Les Amis des Vieux Jours 100 100 
Ass Restaurants Cœur Haute-Marne 150 150 
AFM (Téléthon) 200 200 
Ass Les Puits des Mèziens (Le Puits) 450 450 
Animation du 13 juillet – société de chasse 450 450 
Assoc Les Amis de Félix 200 200 
Le Chœur de Biesles 200 200 
Les Amis de la Tour 500 500 
Sous total 8 700 8 340 
Provision pour subventions 3 300 8 660 
Total 12 000 17 000 

 Subvention Union Sportive Biesles Foot (Nadine MARIVET ne prend pas part au 
vote) ; 

 Subvention Alliance Nordendorf -Biesles (Christine ROUSSEL ne prend pas part au 
vote) ; 

 Subvention Association des Parents d’Élèves : (Cendrine LAMBERT ne prend pas 
part au vote) ; 

 Subvention Les Amis de la Tour : (Marie-Christine PERRUT-GAULT ne prend pas 
part au vote) ; 

 Subvention Le Chœur de Biesles : (Marie-Christine PERRUT-GAULT ne prend pas 
part au vote) ; 
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 Subvention Association Les Puits des Mèziens : (Jérôme GRATAROLI ne prend pas 
part au vote) ; 

 Subvention PSLB : (Mathieu ANDELOT ne prend pas part au vote) ; 
 

 Précise que les fonds seront versés aux associations, sous réserve de remettre 
au secrétariat les statuts avec la composition du bureau, le rapport d’activité de 
l’exercice antérieur ainsi que le bilan financier et un relevé d’identité bancaire ou 
postal. 

 
15 voix pour 
 
DEL021_2026 - 06. Convention de servitude avec ENEDIS sur parcelle 412 ZB 31 

Le Maire informe l’assemblée qu’une convention de servitude a été conclue avec ENEDIS 
pour l’implantation d’un support électrique aérien sur la parcelle ci-dessous désignée : 

BIESLES (Haute-Marne) 

A BIESLES (HAUTE-MARNE) 52340, une parcelle en nature de sol et cadastrée de la 
manière suivante : 

Préfixe Section N° Lieudit Surface 

412 ZB 31 
LA GRANDE 

PIECE 00 ha 48 a 50 ca 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 

 Approuve la convention de servitude conclue avec ENEDIS 
 Donne tous pouvoirs à Monsieur Michel ANDRÉ, le Maire, avec faculté de 

subdéléguer au profit de tout clerc ou collaborateur de l’étude de Maître 
Emmanuel ROGÉ, notaire à GUEUX, Marne pour représenter la commune, signer 
tous documents relatifs à la servitude ci-dessus et ses suites. 

15 voix pour 
 
DEL022_2026 - 07. Budget - Encaissement de chèque 

Vu l’article L.2541-12 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de prendre une délibération 
pour encaisser des chèques reçus par la Commune. 

 - EDF de 321,91 € (Trois cent vingt et un euros et quatre-vingt-onze centimes) 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

-Donne son accord pour l’encaissement du chèque EDF de 321.91 € (Trois cent vingt et 
un euros et quatre-vingt-onze centimes) 
-Autorise le Maire à émettre le titre correspondant et à signer tout document relatif à ce 
dossier. 

15 voix pour 
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DEL023_2026 - 08. Désignation délégué(s) à la commission locale du SDED 52 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L5721-2 et 
L5711-1 ; 

Considérant les élections municipales du 15 mars 2026 ; 

Considérant l’adhésion de la commune au SDED 52 au titre des compétences « énergie » 
; 

En application de l’article 19.1 des statuts du SDED 52, le conseil municipal doit élire 3 
délégués pour représenter la commune au sein de la commission locale de 
l’Agglomération de Chaumont. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 Désigne en qualité de délégués pour siéger à la commission locale du SDED 52 : 
- Alain ZEMIHI 
- Laurent OLIVAIN 
- Michel BROTHIER 
 
15 voix pour 
 
DEL024_2026 - 09. Budget - Acquisition de matériel - Porte-outil automoteur 

Vu l’article L.2541-12 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la consultation réalisée auprès de la société SAS GILLOT, 

Considérant le besoin exprimé par la commune de Biesles relatif à l’acquisition de 
matériels pour les services techniques, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

-Décide l’achat d’un porte-outil automoteur et de ses options pour un montant de 13 
750,00 HT. 
-Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

15 voix pour 
 
DEL025_2026 - 10. Budget - Acquisition de matériel - Benne à ridelles 

Vu l’article L.2541-12 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la consultation réalisée auprès de la société SAS GILLOT, 

Considérant le besoin exprimé par la commune de Biesles relatif à l’acquisition de 
matériels pour les services techniques, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
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-Décide l’achat d’une benne à ridelles et de ses options pour un montant de 12 400,00 
HT. 
-Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

10 voix pour 
3 voix contre : Monsieur OLIVAIN Laurent, Monsieur GRATAROLI Jérôme, Monsieur 
ANDELOT Mathieu 
2 abstentions : Monsieur O'FARRELL Alexandre, Madame GRANDJEAN Marion 
 
DEL026_2026 - 11. Désignation de délégués auprès CNAS 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que chaque collectivité adhérente au CNAS désigne 1 
délégué Élu et 1 délégué agent qui porteront la voix de la commune au sein des 
instances du CNAS et réciproquement, représentera le CNAS au sein de notre collectivité. 

Délégué « Élu » : Madame Marie-Christine PERRUT-GAULT 

Délégué « Agent » : Madame Aurore ROUTIER 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- Décide de désigner Mme Marie-Christine PERRUT-GAULT délégué « Élu » et Madame 
Aurore ROUTIER délégué « Agent » auprès du CNAS. 

15 voix pour 
 
Questions diverses 
Aucune 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 20h40. 
 
 
Madame ROUSSEL Christine 
Secrétaire de séance 

Monsieur ANDRE Michel, 
Maire 
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